
Contexte
Située en Provence méridionale calcaire, l’unité littorale débute à 
l’ouest sur la commune de  Marseille  et se prolonge jusqu’à la 
limite avec le département du Var, en passant par les communes 
côtières de Cassis et La Ciotat. Elle comprend des massifs littoraux 
découpés de calanques et de falaises ainsi que plusieurs îles.

Enjeux : un espace naturel riche  
aux portes de Marseille
Protégé de l’urbanisation par son relief escarpé, le vaste ensemble 
naturel des calanques est d’abord reconnu pour son paysage 
exceptionnel. Ce massif de calcaire blanc situé entre Marseille 
et Cassis offre des points de vue remarquables sur la mer et 
l’agglomération marseillaise. Dans cette unité, grands ensembles 
urbains et espaces naturels se côtoient sans transition. Ces collines 
accidentées et riches en garrigues abritent notamment l’Aigle de 
Bonelli rapace méditerranéen endémique qui est l’un des oiseaux 
nicheurs les plus rares et menacés de France. L’archipel de Riou, 
les îles du Frioul et le domaine public maritime alentour présentent 
également une grande richesse patrimoniale : ils constituent des 
sites privilégiés de nidification des oiseaux pélagiques (Puffin 
cendré, Goéland leucophée, Cormoran huppé …) et abritent le 
Phyllodactyle d’Europe, gecko nocturne rare. 
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Nombre de sites 9

Surface protegée par le Conservatoire 1 320 ha

Surface acquise par le Conservatoire 880 ha

Surface des perimétres autorisés 1 780 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 27 790 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

1 290 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

900 ha

Surface totale des zones de vigilance 1 750 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

1 750ha
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ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale

Cours d'eau majeur

Zone humide

Zone à enjeux maritimes

Zone à enjeux terrestres
Zone urbanisée 1965

Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux

Chef lieu de canton 
et commune

Nom 
de ville

NOM DE SITE

Interface terre/mer

Corridor écologique

Biodiversité

Ressource en eau

Paysage remarquable

Ouverture au public

Activité traditionnelle/agricole

Axe de communication 2- Pressions sur les 
    espaces naturels

Dynamique d'urbanisation

Mitage/habitat léger de loisir

Déprise/banalisation

Fréquentation

Pollution

Autres protections 
(>20 ha)

Domaine protégé
du Conservatoire
 (>20ha)

Symboles du littoral marseillais et sites de renommé internationale, 
les Calanques constituent l’espace naturel protégé le plus 
fréquenté de la région, tant par les plaisanciers, les baigneurs et les 
randonneurs que par les grimpeurs.

Pressions : un territoire à forte 
fréquentation touristique et sujet  
aux pollutions urbaines
Du fait de leur positionnement périurbain, les calanques subissent 
de multiples pressions liées principalement aux pollutions et à la 
sur-fréquentation. Sur ce site, l’un des plus visités de France, la 
fréquentation touristique provoque des dégradations visibles sur le 
milieu naturel : érosion du sol, piétinement de la flore, dégradation 
des habitats naturels, réduction voire disparition de certaines 
espèces. De plus, en dépit des efforts importants de modernisation 
des stations d’épuration et des réseaux d’assainissement, les 
rejets des agglomérations et des installations industrielles restent 
la principale source de pollution marine. 
Par ailleurs, les facteurs naturels conjugués aux composantes 
humaines engendrent un risque fort d’incendie. Le dernier grand 
feu en 2009 a détruit 1 100 hectares dans le cœur du Parc national.
Les îles de Marseille, comme beaucoup d’écosystèmes insulaires, 
sont perturbées par des espèces introduites par l’homme (rats, 
lapins) ainsi que par la forte population de Goélands.  

Partenariats : des coopérations de 
gestion locales et internationales
Ce vaste ensemble naturel, hormis l’archipel du Frioul, est protégé 
par un site classé depuis les années 70. Le CEN PACA et le 
Conservatoire du littoral y interviennent depuis plus de 20 ans. En 
2002, une Réserve naturelle nationale a été créée sur l’archipel de 
Riou. Enfin, depuis  2012 le massif et les îles sont couverts par le 
seul Parc national à la fois terrestre, marin et périurbain : le Parc 
national des Calanques. 
Le processus de gestion opérationnelle du nouveau Parc national 
se met en place progressivement. Le Conservatoire du littoral reste 
fortement impliqué dans la gestion, en étroite collaboration avec 
l’établissement public du Parc national des Calanques, les villes 
de Marseille, Cassis et La Ciotat, le Conseil départemental des 
Bouches du Rhône et l’Office national des forêts. 
Le Conservatoire du littoral et le Parc travaillent également  dans 
le cadre d’une coopération internationale. Les gardes du Parc 
national, forts de 20 ans d’expérience au sein du CEN PACA,  
apportent leur expertise et échangent leur savoir-faire avec plusieurs 
sites en Méditerranée (Zembra, Galite en Tunisie ou sur les îles 
Habibas en Algérie) dans le cadre de l’initiative pour les petites îles 
de Méditerranée (PIM),  coordonnée par la délégation internationale 
du Conservatoire du littoral.

Orientations stratégiques : 
une intervention foncière pour 
conforter une cohérence de gestion
L’intégralité des terrains du Conservatoire du littoral est aujourd’hui 
en cœur de Parc, excepté la presqu’île de Port-Miou. 
Plusieurs opérations foncières ont eu lieu ces dernières années, sur 
les sites de Chalabran, de la Muraille de Chine ou des Iles du Frioul 
(cession gratuite de 136 ha par la ville de Marseille en février 2014). 
Aujourd’hui, les acquisitions foncières de l’établissement doivent 
permettre de conforter une gestion cohérente du site en résorbant 
les enclaves (comme dans la Calanque de Podestat, propriété EDF, 
ou la pointe de la Calanque de Sormiou).  
Le Conservatoire du littoral est également amené à bénéficier de 
la cession et de l’affectation de terrains d’autres acteurs publics : 
au Cap Canaille, la ville de La Ciotat envisage de céder au 
Conservatoire du littoral l’ensemble des propriétés communales 
naturelles en cœur de Parc (plus de 300 ha) en continuité du 
périmètre autorisé. D’autre part, des terrains de l’Etat pourraient être 
affectés au Conservatoire du littoral. Par ailleurs, les interfaces entre 
le cœur de parc et l’urbanisation marseillaise sont d’importantes 
zones de pressions qu’il convient de surveiller de près. 
Ces espaces étant majoritairement périurbains, les perspectives 
d’action s’orientent autour d’une valorisation pédagogique et 
d’une sensibilisation des visiteurs ainsi que d’une requalification 
paysagère, notamment sur le Frioul. Enfin,  le DPM autour des iles 
du Frioul ne faisant pas partie du cœur maritime du Parc est soumis 
à une très forte fréquentation estivale et fait actuellement l’objet 
d’une étude préalable, en vue d’une attribution au Conservatoire 
du littoral. 
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 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion

Stratégie à long terme - 2015-2050
CALANQUES ET LES ILES DE MARSEILLE CALANQUES ET ÎLES DE MARSEILLE
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